




Préface

Boris Cyrulnik

JE N’AVAIS JAMAIS entendu parler de « burn-out » avant les années 1970. Ne
sachant pas de quoi il s’agissait, j’ai pensé à « knock-out », ce qui finale-

ment était une bonne approximation : on peut recevoir un coup-de-poing qui
sidère notre fonctionnement cérébral, comme on reçoit une série de coups au
travail qui finissent par engourdir notre vie mentale.

Cette souffrance psychique qui n’était pas décrite parce qu’elle était rare, a
explosé à partir des années 1970. À cette époque, on a noté un développement
fulgurant des métiers du tertiaire et une énorme modification culturelle dans les
relations humaines.

Avant 1970, on faisait du social avec son corps. Les femmes avec leur ventre
devaient mettre au monde le plus d’enfants possible, et avec leurs bras allaient
travailler aux champs, à la basse-cour et à la maison. Un ouvrier sur trois était
une ouvrière qui devait travailler debout, dans le froid, à toute allure.

Les hommes aussi faisaient du social avec leur corps. Il fallait être fort et dur
au mal pour travailler au fond des mines quinze heures par jour et six jours
par semaine. Chaque heure, chaque geste était une souffrance physique. Les
femmes en groupe s’entraidaient pour la maternité, la maison et la basse-cour.
Tandis que les hommes, torturés par leur travail, étaient solidarisés par la tâche
à accomplir et coordonnés pour l’agriculture ou l’atelier.

Cette manière de vivre et de travailler a disparu avec le développement de
l’économie tertiaire du commerce, de l’administration et des services aux per-
sonnes. On ne produisait plus soi-même le blé, le pain, l’élevage et les fruits,
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IV PRÉFACE

on travaillait dans le tertiaire afin de gagner de quoi s’acheter les biens de
consommation que d’autres produisaient dans d’autres pays. Cette nouvelle façon
de travailler a bouleversé notre manière de vivre ensemble.

À cette époque, j’allais souvent dans un petit village haut perché dans les Alpes,
pour y étudier l’éthologie des moutons. C’était passionnant. J’admirais le travail
des chiens, leur complicité avec les hommes et les comportements adaptés au
troupeau. Régulièrement, la route à une seule voie était coupée par les pierres
qui éclataient sous le gel d’hiver ou qui l’été, déboulaient après les fortes pluies.
C’était le signal de la fête. Les hommes prenaient les pelles, les pioches et les
barres à mine, tandis que les femmes se mettaient en cuisine pour apporter le
repas du midi. Cette spécialisation du travail était une sorte de parité puisque
chaque sexe donnait à l’autre ce qu’il ne pouvait avoir. J’admirais l’homme fort
qui soulevait les rochers et l’homme expérimenté qui coordonnait le travail.
J’étais plein de gratitude pour les femmes qui apportaient chaque midi leur
gaieté et le produit de leur travail.

L’an dernier la route a été coupée, comme d’habitude. Ce fut le signal de l’an-
goisse : on ne pourrait pas emmener les enfants à l’école, le docteur ne pourrait
pas voir le grand-père en grande difficulté respiratoire. L’ordinateur a prévenu les
pompiers qui sont rapidement montés et ont déblayé la route en quatre heures,
alors qu’avant, il nous fallait un ou deux jours.

Je me suis demandé pourquoi l’épreuve qui par le passé déclenchait la fête, était
devenue aujourd’hui source d’angoisse. La technique avait donné d’excellents
résultats, mais nous n’étions plus maîtres de l’événement. Nous ne pouvions
qu’attendre sans bouger et anticiper sans décider ce qui réalise les conditions
expérimentales de l’angoisse. En améliorant techniquement la résolution du
problème, nous avons perdu l’effet euphorisant de l’effort physique et le sou-
lagement qu’apportait la parole. Nous étions désolidarisés par le succès des
machines.

Les métiers d’aide, dont on a de plus en plus besoin, ont été les premiers touchés
par le burn-out. On évalue à presque 50 % ce syndrome chez les médecins, infir-
mières, psychologues et assistantes sociales. La technicité de ces professions
serait-elle dépersonnalisante ? L’ordinateur, le courrier administratif, les soins et
les conseils nous privent de l’effet apaisant des efforts physiques. Et l’empathie,
nécessaire à cette pratique, a souvent un effet dépersonnalisant. En effet, ceux
qui ont une empathie peu développée se contentent de bien faire ce métier,
technologiquement et sans affect. Ils se servent des autres pour gagner leur vie.
Alors que ceux qui ont trop d’empathie, qui ont rêvé de faire ces métiers afin
de servir les autres, sont faciles à dépersonnaliser. On peut les mettre en échec,
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puis leur reprocher. On peut les manipuler afin qu’ils donnent plus que ce qu’ils
peuvent donner. Ils acceptent puisque c’est leur idéal et se retrouvent seuls,
complices involontaires de leur exploitation, privés de l’euphorie physique et du
plaisir de la parole.

C’est donc une convergence de données hétérogènes qui explique que 50 % de
ces professionnels souffrent des premiers stades du burn-out : d’abord perte
de la motivation, puis abattement, avant le KO. C’est une rencontre entre ce
qu’ils sont (motivés au point de se laisser dépersonnaliser) et ce qui est autour
d’eux (un métier où l’extraordinaire technologie rend inutiles les affects). Une
telle transaction explique le développement rapide du burn-out dans les grandes
entreprises.

Quand la technologie dilue les liens du corps-à-corps et du mot-à-mot, on tend
vers le burn-out, cette usure de l’âme. À moins que l’on découvre les facteurs
qui permettent de prévenir la dégradation ou de s’en débarrasser, comme le
proposent tous les auteurs de ce petit livre.
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Avant-propos

Roland Coutanceau

CE LIVRE se propose de traiter de la souffrance au travail, en soulignant trois
mouvements dans le débat social autour de cette thématique.

Dans une première phase, sont apparues des réalités cliniques : stress, burn-out,
harcèlement moral ; mais qui sont devenues des entités plus ou moins bien
définies ; et que certains voudraient sacraliser.

Dans un second temps a émergé une première réflexion sur la prévention, autour
du vocable de risques psychosociaux.

Actuellement s’esquisse un troisième temps, à propos d’une approche d’un mana-
gement qualitatif, visant à la prévention ou au dépistage précoce.

Ainsi le fil conducteur du livre est de faire émerger cette réflexion sur le mana-
gement qualitatif, mais aussi de proposer de nouvelles inspirations, dans les
relations au travail.

Le livre se décompose en quatre parties.

La première s’articule autour de repérages : Laurence Saunder fait le point sur
le stress au travail ; Pierre Canouï problématise le burn-out. Roland Coutanceau
questionne le harcèlement moral, dans l’esprit de sensibilité de Marie-France
Hirigoyen. Le professeur Debout et Luis Vasquez s’interrogent sur la pertinence
(ou pas) de reconnaître comme maladies professionnelles les troubles psycho-
relationnels au travail et Fabian Hincker situe les repérages législatifs sur le
sujet.
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XVIII AVANT-PROPOS

Dans une deuxième partie, sont traités des problèmes de la souffrance au travail.
Samuel Lemitre théorise une psychodynamique des organisations. Et parallèle-
ment, Olivier Tirmarche décrit comment les organisations peuvent fabriquer du
stress. Focalisant sur une population spécifique, Abdel Halim Boudoukha a fait
une recherche sur les risques psychosociaux des magistrats. Dans un autre esprit,
Marie Pezé s’est penchée, avec sa sensibilité, sur les femmes dans l’organisation
du travail en France.

Dans la troisième partie, plusieurs auteurs ont articulé leur regard autour de
la prévention des risques psychosociaux. Le professeur Nicolas Combalbert et
Marine Arnaud en ont ciselé les problématiques. Marion Borenstein a décrit les
facteurs de risque et les facteurs de protection. Élodie Montreuil s’est penchée
sur le cas du « lean management ». Patrick Charrier et Astrid Hirschelman ont
proposé un fil conducteur de réflexions épistémiques à des perspectives pratiques.
Enfin, Mathieu Sibé et David Alis ont exposé leur modèle d’un hôpital « aimant »,
qui favorise performance et bien-être au travail.

Dans la quatrième partie, société et management qualitatif, on a souhaité traiter
d’abord de l’entourage. Jocelyn Aubut (Montréal) nous amène à considérer, dans
une ouverture systémique, « les familles, ces grandes oubliées ». Dans notre
monde multiculturel, Rachid Bennegadi affirme avec pertinence la nécessité et
la modernité du management interculturel. Enfin, deux auteurs pionniers sur
notre sujet, développent leur regard sur le management. Éric Albert appelle à
une grande mutation du management. Et Patrick Légeron, co-auteur du rapport
pour le ministre du Travail en 2008, met en perspective une fonction du manager
(entre autre) : acteur de santé au travail.

La sensibilité générale du livre n’est pas de dénoncer, de stigmatiser ni de figer
ou de cristalliser les données sur une thématique réelle, mais mouvante ; pas
toujours facile à définir, a fortiori à objectiver.

Les tensions psychologiques fortes sont dans l’ordre des choses, dans le monde
du travail ; même si leur chronicisation peut être problématique.

Mais dans une société en mutation, les rapports et les relations au travail
méritent un regard lucide, réaliste, mais aussi créatif.

Et si la prévention reste un idéal légitime, mais ambitieux, le dépistage précoce
permet peut-être la prise en charge la plus intelligente de ces variations (stress,
burn-out, harcèlement moral) de la souffrance au travail.
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Chapitre 1

De la souffrance au bien-être
au travail

Le bien-être au travail :
un must et non un nice to have !

Laurence Saunder

BIEN PLUS qu’un effet de mode, le bien-être au travail est une notion qui prend
de plus en plus d’ampleur, à la fois dans les institutions dédiées à la santé

au travail, dans les thèmes de recherches et, dans une moindre mesure, au sein
même des d’entreprises. Mais parler de bien-être et de qualité de vie au travail
ne doit pas faire oublier les risques qui se cachent derrière et qui doivent être
identifiés en premier lieu. La médiatisation des suicides et, plus récemment, celle
du burn-out laisserait entendre que le travail fait plus souffrir qu’avant ! Nous
vivons à une époque de transition devant prendre en compte les impacts de la
mondialisation de la révolution numérique et cherchant à réinventer de nouveaux
modèles reposant sur l’économie collaborative et puisant leur enseignement à
travers les travaux de la psychologie positive et de l’économie du bonheur.

LE TRAVAIL FAIT-IL PLUS SOUFFRIR QU’AVANT ?

La médiatisation des suicides au travail et tout récemment du burn-out pose la
question de la souffrance au travail.
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4 REPÉRAGES

Commençons par souligner ce paradoxe dans la relation au travail. D’un côté,
les laissés-pour-compte du monde du travail qui grossissent chaque jour les
statistiques du chômage ; de l’autre, tous les mécontents qui ont la chance de
travailler, ne pensant qu’à s’arrêter le plus tôt possible. Au point que l’on consi-
dère aujourd’hui que l’âge où l’on est le plus heureux est la première décennie
de la retraite. On est plus heureux à 65 ans qu’à 20, 30 ou 40. Pourquoi ? Parce
qu’on n’a plus à travailler bien sûr...

Pourtant la pénibilité physique du travail a considérablement diminué au cours
des dernières décennies, alors que dans le même temps, la pénibilité psychique
a augmenté. Les causes de cette pénibilité sont très nombreuses : la mondia-
lisation, la charge de travail (sans d’ailleurs bien définir ce que l’on y met
derrière), la complexité des organisations qui font perdre le sens, ou encore
la pression managériale et enfin la révolution numérique et ses impacts. Cette
dernière entraîne de nombreux changements d’habitudes de tous registres et
peut conduire à déshumaniser les relations (on préfère communiquer par mail
plutôt que de rencontrer ses interlocuteurs), à modifier les frontières entre vie
entre la vie personnelle et professionnelle (l’hyper-connexion) et à avoir des
impacts cognitifs et émotionnels sérieux.

En passant du registre physique au psychique, la souffrance est plus complexe à
appréhender et sa subjectivité amplifie la controverse. La souffrance psychique
est peut-être en augmentation, mais paradoxalement, conjointement avec l’ac-
croissement de la santé et de la longévité, on gagne un trimestre par année de
vie !

N

L’impact de la révolution digitale

La révolution digitale est aussi spectaculaire que la découverte de l’imprimerie
par Gutenberg. Le numérique change la relation avec les fournisseurs, les collabo-
rateurs, les clients, les consommateurs. L’impact de cette révolution numérique
n’en est qu’à ses prémices... Elle va entraîner des modifications profondes, tant
sur le plan relationnel, que dans nos habitudes de consommation ou encore
dans notre rapport au temps. Tout va de plus en plus vite et pour rester dans la
course, les entreprises doivent proposer des produits de masses à bas prix (low-
cost) ou se lancer dans une course à l’innovation pour marquer leur différence.
Ce changement de paradigme a pour conséquence des changements rapides et
importants. L’entreprise les répercute souvent de façon directive et non consentie
sur ses collaborateurs en leur demandant de s’adapter, sous prétexte qu’elle doit
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s’adapter elle-même. Or l’accompagnement de ces transformations est la plupart
du temps défaillant et insuffisant.

N

Le numérique et les nouveaux codes sources de tensions
émotionnelles

Rappelons que l’émotion naît du décalage de la confrontation entre une réalité,
un fait et ses aspirations ou croyances. Plus ce décalage est grand, plus l’émotion
est forte. Or ce décalage ne cesse de croître. Les nouvelles générations ont
adopté de manière naturelle les nouveaux codes liés à l’usage du numérique. Elles
sont à la recherche de fonctionnements horizontaux et refusent toute autorité
hiérarchique au profit d’autorité de compétences, elles évoluent dans des jeux
collaboratifs et participatifs, elles fonctionnent par projet et leur motivation est
intrinsèque : envie de faire et recherche de plaisir.

À l’inverse l’entreprise propose le plus souvent un modèle hiérarchisé avec un
fonctionnement vertical, ou matriciel qui stimule la performance individuelle.
Leur fonctionnement est encadré par des processus et du reporting, qui laissent
peu de marge de manœuvre dans un cadre qui privilégie la motivation extrinsèque
basée sur la récompense et la rémunération. L’entreprise n’a pas encore intégré
toutes ces évolutions et encore moins les spécificités du fonctionnement humain
dans leur dimension cognitive et émotionnelle ! Et elle va devoir apprendre à
gérer les nouvelles tensions émotionnelles (impatience, frustration...) générées
par la rapidité et l’instantanéité que procure Internet pour éviter d’avoir l’illusion
que l’on peut et doit avoir des réponses immédiates.

LA SANTÉ : DE QUOI PARLE-T-ON ?

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) définit la santé comme « un état de
complet bien-être physique, mental et social, qui ne consiste pas seulement
en une absence de maladie ou d’infirmité ». Si les entreprises ont relativement
bien adressé le sujet du bien-être physique, il reste beaucoup à faire pour que la
conscience s’ouvre sur celui de la santé mentale.

Dans une étude menée conjointement par l’École de Santé Publique d’Harvard, la
Banque mondiale et l’OMS portant sur les dix pathologies jugées les plus préoc-
cupantes, on trouve cinq pathologies psychiatriques dont les troubles bipolaires
et la dépression. La dépression est une pathologie fréquemment rencontrée en
population générale. Elle se situe au 4e rang du classement et pourrait occuper la
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